
 
 
 

GARANTIES 
HOSPITALISATION 
UNE PRESTATION ESSENTIELLE POUR N’OUBLIER PERSONNE 

 
 
 
Remboursement maximum de la Mutuelle (y compris remboursement de la Sécurité sociale), dans la limite des frais réels 

ESSENTIEL 
 

HOSPITALISATION 
prise en charge par la sécurité sociale (y compris frais d’accouchement) 

Frais de séjour,  150% BR 

Honoraires médicaux et chirurgicaux (Médecins DPTAM) 600% BR 

Honoraires médicaux et chirurgicaux (Médecins NON DPTAM)  400% BR  

Forfait journalier 100% FR 

Chambre particulière (limitation à 30 jours par séjour en psychiatrie) 50€/JOUR 

Chambre particulière en cas d’hospitalisation sans hébergement de nuit 35€/JOUR 

Lit accompagnant (limité à 30 jours par séjour en psychiatrie) 25€/JOUR 

Frais de transport 100% BR 
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Assuré par 

En partenariat avec  

Mutuelle Mieux-Etre, Mutuelle régie par le livre II du code de la mutualité – SIREN n°775 659 907 
171 avenue Ledru-Rollin – 75544 Paris cedex 11 – Tél. 01 44 93 11 00 – www.mieux-etre.fr 
 

Pour plus d’informations, contactez-nous au 01 45 225 111 
Du lundi au jeudi de 8h 30 à 18h (17 h le vendredi) 
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